Délibération
Composition du Comité Social Territorial 
[bookmark: _Hlk211335408]De 50 à 199 agents
[bookmark: _Hlk210904339]À adopter au moins 6 mois avant la date du scrutin soit avant le 10 Juin 2026

Les mots/phrases en italique orange doivent être adaptés à votre organisation
  
Délibération n°……..  du Conseil …………………………… du ……..……..

[bookmark: _Hlk211327620]L’an deux mil … , le … (jour en chiffres) du mois … (mois en toutes lettres) à … (heure en toutes lettres), se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal/Conseil d’administration de  … (préciser la dénomination), sous la présidence de (Monsieur ou Madame) … (Prénom et Nom), Maire/Président(e), dûment convoqués le … (indiquer la date de la convocation).

[bookmark: _Hlk217997022][bookmark: _Hlk218006923]Etaient présents : ................................................
Etaient absent(s) excusé(s) : .....................................................
Le secrétariat a été assuré par : ...............................................

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-29
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.251-5 à L251-10, R.251-31 et 35 et R.252-34 à 39

[bookmark: _Hlk211335221][bookmark: _Hlk218006962]Considérant les délibérations concordantes n°…... en date du ….. et n°…... en date du …..   créant le comité social territorial commun et Le cas échéant la formation spécialisée commune pour les agents de ………………( préciser la dénomination des collectivités/établissements) ,

[bookmark: _Hlk218006981][bookmark: _GoBack]Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le ……………..  2026, soit au moins six mois avant la date du scrutin, qui aura lieu le 10 décembre 2026.

[bookmark: _Hlk217997555][bookmark: _Hlk218007205]Considérant que les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et privé du CST commun au 1er janvier 2026 prévues par les articles R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du Code général de la fonction publique sont de :
· ……... agents, ……. Femmes (en nombre)  - ….. hommes (en nombre)
· Soit  .. , .. % femmes (2 chiffres après la virgule)
· soit .. , ..% hommes (2 chiffres après la virgule)

Par ailleurs, Le-la Maire / Le la Président (e) rappelle que selon l'effectif des agents relevant du comité social territorial, le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes :
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq représentants ; 
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à mille : quatre à six représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille : cinq à huit représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux mille : sept à quinze représentants.
Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de la création du comité et actualisé avant chaque élection.


Il est donc proposé au Conseil municipal/Conseil d’administration de définir la composition du comité social territorial et le cas échéant de la formation spécialisée

[bookmark: _Hlk211327657]Sur le rapport de Monsieur/Madame Le Maire/Président(e), après en avoir délibéré, le Conseil municipal/d’administration

DÉCIDE

Article 1 

[bookmark: _Hlk218007327]De fixer à ……........ sièges, le nombre de représentants titulaires du personnel du comité social territorial et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;
[bookmark: _Hlk218007340]De fixer à ……........ sièges, le nombre de représentants titulaires des collectivités et établissements du comité social territorial et en nombre égal le nombre de représentants suppléants, (= maintenir ou non le paritarisme numérique, le nombre de sièges ne pas être supérieur à celui des représentants du personnel)

[bookmark: _Hlk218074313]Article 2
D’acter le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants des collectivités et établissements en relevant (= vote du collège employeur sur les dossiers présentés au CST)
OU

D’acter le non recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants des collectivités et établissements en relevant (= absence de vote du collège employeur sur les dossiers présentés au CST)

Article 3 Le cas échéant
De fixer à ………. sièges, le nombre pour les représentants titulaires du personnel au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail au sein du comité social territorial (le nombre de sièges titulaires doit être identique à celui du CST)

[bookmark: _Hlk211332863][bookmark: _Hlk218074341][bookmark: _Hlk218007384]De fixer à ……… sièges pour les représentants titulaires des collectivités et établissements au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail au sein du comité social territorial. (le nombre ne peut pas excéder le nombre de représentant du personnel au sein de la formation)

Article 4 Le cas échéant
D’acter le recueil, par la formation spécialisée, de l’avis des représentants des collectivités et établissements en relevant.
OU

D’acter le non recueil, par la formation spécialisée, de l’avis des représentants des collectivités et établissements en relevant.

[bookmark: _Hlk218007400]De transmettre pour information cette délibération au Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Côtes d’Armor.

[bookmark: _Hlk217999279]D’inscrire au budget les dépenses y afférentes,

De prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération

[bookmark: _Hlk211327795]Sur le rapport de Monsieur/Madame Le Maire/Président(e), après en avoir délibéré, le Conseil municipal/d’administration (indication des votes) :

Adopte à l’unanimité des membres présents,
ou
à (nombre de voix) pour,
à (nombre de voix) contre,
à (nombre) abstention(s).

Fait et délibéré en séance
le … (date de la séance)
[bookmark: _Hlk217999312][bookmark: _Hlk218007413]Le Maire/Président(e) (Nom, Prénom)

Affichée le : … (date) 
Publiée le : … (date) 

Transmise au Représentant de l’État le : … (date) 

[bookmark: _Hlk211327816][bookmark: _Hlk211327891]Monsieur ou Madame le Maire/ Président(e) certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr

